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LES COTISATIONS 

Lors de l’engagement : 

400 € pour les praticiens ayant 

une activité chirurgicale libérale 

100 € pour les praticiens ayant 

une activité chirurgicale salariée  

A partir de la 2° année ; les 

cotisations sont respectivement 

de 200 et 50 €. 

Les échéances sont annuelles   à 

partir de la date d’engagement 

initiale. 

L’évolution vers une cotisation 

par année civile est à l’étude. 

Vous cotisations et les aides de 

la CPAM lorsque vous avez 

transmis vos attestations nous 

sont indispensables pour exister. 

A ce jour, tous les experts n’ont 

d’autre avantage que le 

remboursement de leurs frais de 

déplacement. 

Le Trésorier 

P Michel ROBERT 

Pour tous ceux qui ne le savaient pas encore, je ne  suis 

plus à Draguignan, je n’opère plus,  et… je ne fais plus de 

gardes…. 

Je suis à Bordeaux, auprès du CCECQA pour piloter une 

plateforme consacrée au recueil de  l’analyse des 

événements indésirables graves (EIG) et l’organisation du 

retour d’expérience auprès des professionnels de santé, 

des structures de soins et de l’ARS.  

Mais j’ai encore 3 ans sans opérer pour hanter vos boîtes 

mail avec mes bilans, messages, lettres et requêtes pour 

l’accréditation… 

Le tout pour concourir à améliorer la sécurité des soins et 

réduire les événements indésirables graves évitables…. 

Deux points d’entrée, tout se tient … 

Mes coordonnées sont à la fin de cette lettre  

Bonne lecture 

Régine LECULEE   
 

INFORMATIONS PRATIQUES  

 

Vous changez de nom, de lieu, de téléphone, de mail ? 

Pensez à changer vos coordonnées : vous avez un espace 

pour le faire dès la page d’accueil de l’accréditation, après 

« déjà inscrit » et avant « portail de l’accréditation ». 

Pensez à vous mettre à jour de vos cotisations auprès de 

notre trésorier le professeur Robert,  à m’envoyer les 

documents de preuve requis lors de votre engagement 

(rappelez-vous, vous avez cliqué « oui » !!!), à envoyer à la 

CPAM vos contrats d’assurance et les attestations 

d’engagement ou d’accréditation, et        SURTOUT 

Essayez de faire un effort pour déclarer des EPR et 

répondre aux actions du programme dans les délais 

impartis ! 

Le suivi personnalisé de chacun de vous me prend 

énormément de temps…. Vérifiez de temps en temps les messages que je vous envoie 

sur votre espace personnel, et, à défaut de me répondre, remplissez les obligations 

pour lesquelles vous vous êtes engagés ………. Ceux qui sont déjà accrédités ne sont 

pas dispensés de déclarer 2 EPR par an et de réaliser le programme annuellement.                                                       

 

LE POINT SUR L’ACCREDITATION 

CNCE 
31/08/2011 Régine LECULEE 
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ACCRÉDITATION = DPC AUJOURD’HUI  

DÉMARCHE VOLONTAIRE, DEMAIN ? OBLIGATOIRE ?                    

ON ATTEND TOUJOURS LES DÉCRETS ….  

FOCUS  

 

Nous souhaiterions suivre de façon ciblée les EPR concernant les perfusions chez l’enfant : que 

ce soit dans la prescription ou l’administration des solutés, nous avons tous en mémoire une 

histoire, qui s’est même peut être « mal » terminée … voyez l’exemple sur la base REX de 

l’EPR n° : 158138. Merci de vos déclarations à venir… 

 

 LE POINT SUR LA CHIRURGIE AMBULATOIRE  

M le professeur Michel ROBERT (et moi, quand j’arrive à me libérer) représentons le CNCE au 

ministère, dans le groupe de travail relatif à la « Gestion du risque (GDR) chirurgie 

ambulatoire », sous-groupe 2 « développer une chirurgie ambulatoire de qualité et efficiente »  

piloté par le Dr Philippe  MAGNE  chargé de mission « Politique de qualité de l’offre de soins 

de ville ». 

Deux éléments ont été fondamentaux pour notre participation et notre légitimité : 

- Les recommandations pour la chirurgie ambulatoire qui servent de référentiel pour 

l’accréditation 

- Les retours d’expérience issus de l’analyse de VOS  EPR …. 

Inutile de dire qu’il ne s’agit pas de renoncer à cet exercice en ce moment !!! Plus que jamais 

nous avons besoin de vous et de votre implication active et effective pour l’avenir de notre 

spécialité.  

POUR L’ACCREDITATION , LE PROGRAMME INDIVIDUEL PREVOIT UNE ACTION 

INTITULEE : « Participer a l’auto-évaluation et aux enquêtes concernant les pratiques 

de chirurgie ambulatoire chez l’enfant » 

Dans cette action, 2 questionnaires sont téléchargeables : l’un (n°1) a déjà été envoyé à tous les 

membres de la SFCP, beaucoup l’ont rempli et l’analyse a fait l’objet d’une communication au 

congrès de juin dernier ; vous  trouverez l’abstract à la fin de ce paragraphe. L’autre (n°2), 

outre qu’il vous permet de vous auto-évaluer, nous intéresse pour poursuivre la synthèse des 

évaluations de l’organisation de la chirurgie ambulatoire chez l’enfant. 

Il vous faut : 

- cliquer sur le numéro de l’action dans votre programme individuel 

- ouvrir le document ; l’enregistrer sur votre ordinateur  

- le remplir (et réenregistrer !!!) 

- nous l’adresser en pièce jointe de l’action (en pdf de préférence) 

Les commentaires du style « je l’ai fait, c’est bien, c’est utile, c’est intéressant etc… », ne nous 

permettent pas de retirer des informations ….. concrètes !!! 
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Document à ouvrir, enregistrer,  
compléter et renvoyer ! 

 
 

LES DÉCLARATIONS D’EPR  

 

La qualité des analyses faites par les 

experts, leur pertinence et leur utilité 

dépend largement de vos déclarations ! 

Pour éviter des demandes d’informations 

complémentaires ou faire une analyse 

vague qui n’a pas de sens, utilisez la grille 

ALARM le plus souvent possible pour 

vous guider dans votre réflexion ….. Elle 

est téléchargeable, 

elle peut resservir pour vos RMM et vos 

analyses d’EI  graves dans vos 

établissements et …. elle est gratuite ! 

 

 

L’enquête est ici ; 

mais n’oubliez pas 

de renseigner 

TOUTES les actions, 

sinon ça ne « passe 

pas au vert » et 

nous ne pouvons 

rien faire pour 

vous… 

Quand on clique ici, on ouvre 

ceci…. 
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LE BILAN DE L’OA  
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EPR acceptés

Praticiens engagés

Rejets de la procédure

Praticiens accrédités

26 
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22% En cours 2° année (accrédités) : 26

Bilans en retard  1° année :  8

En cours 1° année : 12

Accréditation rejetée + abondon :

13
Total engagements acceptés : 59

Les EPR :  

160 requis pour l’OA 

au 1° septembre 2011 : 

26+8 en 2° année =  34 Dr 

 => 136 EPR 

12 Dr en cours 1°année  

=> 24 EPR 
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VOS EXPERTS 

NOM  COORDONNEES PROFESSIONNELLES  

Jean BREAUD        
Expert OA 

Hôpitaux pédiatriques de Nice       CHU-LENVAL                                       
57 avenue de la Californie  06202 NICE                                                
Tel : 04 92 03 03 16                                                   
Portable : 06 72 78 20 66                                                 
Mail : breaud.j@pediatrie-chulenval-nice.fr 

Patrick CARLIOZ        
Expert OA          

Clinique du Val d’ouest                                                           
3 Chemin de la Vernique 69 130 ECULLY                        
Tel : 04 72 19 32 66                                                        
Fax : 04 72 19 34 69 
Portable : 06 20 80 03 91                                                  
Mail : p.carlioz@valdouest.fr 

Maud CHABAUD 
Expert OA  

Hôpital Armand Trousseau 
22, Av du Dr Arnold Netter 75012 Paris 
Tel : 01 44 73 65 90 
Hôpital privé d'Antony 
1 rue Velpeau 92160 Antony 
Tel : 01 46 74 22 50 
Mail : maud.chabaud@yahoo.fr 

Michel COQUET 
Expert OA  

Hôpital Saint Joseph  
26 boulevard de Louvain 13008 MARSEILLE 
Tel : 04 91 80 82 92: 
Portable : 06 07 37 69 07 
Mail : mcoquet@hopital-saint-joseph.fr   

Christine GRAPIN 
DAGORNO             
Expert OA 

Hôpital d'enfants ARMAND TROUSSEAU                         
26 rue du Docteur Arnold Netter   75012 PARIS                                                                               
Tel : 01 44 73 66 15                                                         
Portable : 06 14 18 02 46                                                    
Mail : christine.grapin@trs.aphp.fr  

Jean Michel GUYS  
Expert OA 

Hôpital d'enfants de la Timone    
264 rue ST pierre  13385 MARSEILLE cedex 5 
Tel : 33(0)4 91 38 66 82                                              
Fax: 33(0)4 91 38 47 14                                         
Portable : 06 32 17 75 37  
Mail : jean-michel.guys@ap-hm.fr    

Régine LECULEE        
Expert OA            
Secrétaire / 
gestionnaire 
commission risques 

PRAGE 
CCECQA Hôpital Xavier Arnozan 
33604 PESSAC cedex 
Tel : 05 57 62 31 16 
Fax : 05 57 65 61 36 
Portable : 06 11 83 94 33 
Mail : regine.leculee@ccecqa.asso.fr 

Catherine LE ROUZIC 
- DARTOY                 
Expert OA 

CHU Morvan                                                                           
2 Avenue Foch  29609 BREST Cedex                               
Tel secrétariat : 02 98 22 33 20                                      
Tel bureau : 02 98 22 36 74                                                
Mail : catherine.lerouzic-dartoy@chu-brest.fr  

Michel ROBERT         
Expert OA            
Président commission 
risques 

Service de Chirurgie Pédiatrique Viscérale                                         
Hôpital Gatien de Clocheville,                                              
49 Bd Béranger  37044 TOURS cedex 1                              
Tel : 02 47 47 38 20                                                         
Mail : mrobert37@gmail.com 

Véronique 
ROUSSEAU 
Expert OA 

Service de Chirurgie Pédiatrique                                        
Necker Enfants Malades 17 rue Froment 75011 Paris      
Tel : 01 43 55 17 17                                                             
Hôpital Privé d'Antony 92160 Antony                                 
Tel : 01 46 74 22 50                                                          
Mail : dr-rousseau@hotmail.fr 
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